Vers un Partenariat


Résumé

Cette étude fait partie intégrante d’un procédé continu de réflexions menées au sein de la Trust et est distribuée afin d’ouvrir un débat et d’inciter les commentaires de nos lecteurs.  La première version de ce document a été présentée au Symposium International intitulé “Renforcer les Opérations de Protection des Droits de l’Homme”, organisé par le gouvernement allemand et subventionné par les républiques de Pologne et d’Afrique du Sud.  Cet évènement prit place à Koningswinter (Bonn) les 26 et 27 mai 1998.

Le document expose les grandes lignes d’une culture conceptuelle basée sur le mandat du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme, responsable par la communauté internationale de s’assurer que les impératifs de la loi, des principes et des expériences passées deviennent les meilleures pratiques d’aujourd’hui et de demain quant à la protection des droits de l’homme
.

Partie 1 – Le Grand Tournant des Opérations de Protection des Droits de l’Homme.

Le principe de base est que les opérations passées en matière de droits de l’homme ne devraient pas automatiquement devenir des modèles pour les opérations futures du Bureau du Haut Commissaire mais il devrait saisir l’occasion plutôt de reconnaître qu’un changement radical est en train de prendre place et développer de nouvelles approches dans ce domaine (Partie 1). Cette vue se base sur les deux facteurs suivants:

1. Les grands changements dans l’environnement opérationnels de la protection des droits de l’homme.

· Création du Bureau du Haut Commissaire : Presque toutes les opérations de terrain ont été conduites avant ou sans l’influence significative du bureau du Haut Commissaire. La création de ce bureau représente à elle seule la possibilité d’un leadership créatif basé sur la loi et les principes.

· Intégration impérative selon la loi : Les activités de terrain de protection des droits de l’homme ne sont pas seulement exécutées par les “ opérations de protection des droits de l’homme ”et par là même, le travail de terrain à venir du Haut Commissaire ne devrait pas être perçu comme étant effectué à l’écart des autres partenaires. Dans son projet de réforme, l’une des décisions du Secrétaire Général, considérée comme majeure, vise à intégrer de manière légale les droits de l’homme au sein des activités générales des Nations Unies et que chacun en partage la responsabilité
. Dans le passé, les équipes travaillant sur les opérations de protection des droits de l’homme n’ont jamais eu l’avantage de travailler avec les agences des Nations-Unies dont les responsabilités en matière de droits de l’homme étaient très précisément délimitées et reconnues. Des questions d’une importance capitale peuvent alors se poser :
· Comment est-ce-que les partenaires de terrain tels que le PNUD (Programme des Nations-Unies pour le Développement), le HCR (Haut Commissariat pour les Réfugiés), l’UNICEF, le Département de Maintien de la Paix et autres vont s’adapter afin de faire face à leurs responsabilités en matière de protection des droits de l’homme ?
· Comment vont-ils se raccrocher au travail du Haut Commissaire aux Droits de l’Homme sur le terrain (et vice-versa) ?
2. Il existe de sérieuses raisons de principe pour lesquelles le travail futur du Haut Commissaire doit être différencié des opérations mises en place dans le passé.

· Ad hoc : Depuis 1991, les opérations de protection des droits de l’homme se déploient selon les situations et de façon décousue, sans accorder un temps de réflexion aux buts de la mission ou aux moyens techniques à déployer.
· Réactif : Jusqu’à ce jour, on ne mettait une opération de protection des droits de l’homme en place que durant ou après une crise humanitaire à grande échelle impliquant un conflit armé. A l’avenir, plus d’importance sera accordée aux signes avant-coureurs annonçant une crise imminente ainsi qu’au travail de prévention de protection des droits de l’homme sur le terrain.
· Responsabilités : Toutes discussions sur le sujet des opérations de protection des droits de l’homme ont presque toujours été caractérisées par l’absence de trois éléments essentiels :
· Participation significative de la société hôte
 quant à la préparation, la conception, la définition des priorités et l’évaluation de l’impact des opérations de protection des droits de l’homme ; 
· Tirer systématiquement le meilleur parti des leçons apprises sur le terrain grâce au compte rendu du personnel des opérations ; et
· Evaluation indépendante de leurs forces et de leurs faiblesses ;

Absence d’un raisonnement clair : L’étude développe trois raisonnements couramment utilisées pour justifier la mise en place d’une opération de protection des droits de l’homme : présence comme moyen de dissuasion ; surveillance et rapport au siège social ; soutien technique/renforcement institutionnel. Pas une seule de ces options ne présente en elle-même un argument indiscutable. La question est d’établir si les opérations à grande échelle de protection des droits de l’homme sont les moyens les plus appropriés pour atteindre un but spécifique dans une situation particulière. Ce moyen d'intervention devrait être comparé à d'autres moyens, peut-être plus directs, de faire parvenir les ressources à la destination identifiée dans la société hôte. 

· Des Rôles très Limités : Avant celle du Rwanda, le rôle des opérations de protection des droits de l'homme était d'assurer le respect des accords de paix par tous les partis concernés
. Le travail principal des membres de l'équipe à été d'établir les faits en matière de droits politiques et civils et d'en faire un rapport détaillé aux autorités extérieures. De telles activités de développement des droits de l'homme ont jusque-là toujours été ad hoc ; dépendant d'individus en position de pouvoir et subissant l'opposition de groupes internes déclarant que ce genre de travail ne fait pas partie du "mandat". Avec le temps, notre compréhension du travail de terrain en matière de droits de l'homme est devenue restreinte et rigide. Ce phénomène confirme une tendance à se tourner vers l’organisme responsable des opérations afin de trouver des solutions plutôt que vers la société hôte. Le personnel recruté, en particulier les responsables haut-placés n’ont pas les capacités nécessaires par rapport aux facultés requises. Une distinction inutile et artificielle faite entre “surveillance” et “assistance technique” est monnaie courante alors que ces termes ne sont ni clairement définis ni fondés sur un principe. 

· Application Sélective du principe légal : Lors d'opérations passées, les principes légaux d'universalité, d'interdépendance et d’indivisibilité de la charte complète des droits de l'homme n'ont pas toujours été respectés - que ce soit en matière d'identification ou d'interprétation de leurs mandats ou dans leurs tâches quotidiennes.

Pour toutes ces raisons, et quel que soit leur mérite dans le contexte de l’Etat auquel elles étaient assignées, les opérations passées de protection des droits de l'homme ne devraient pas systématiquement être perçues comme des modèles d'intervention à adopter à l'avenir.

Partie II

Un nouveau concept : Programmes de Soutien des Droits de l'Homme 

L'étude présente, dans ces grandes lignes, la vision alternative de la Trust - cette vision demande une reconsidération totale du but, de l'attitude et des méthodes utilisés lors de la mise en place d'activités de protection des droits de l'homme sur le terrain.

· Mesurer le succès à travers la notion de durabilité : Cela signifie mesurer le succès selong le degré auquel la présence sur le terrain contribue à une amélioration durable de la situation des droits de l'homme. Ce but ne peut pas être atteint en cherchant des solutions externes mais seulement en collaborant avec la société hôte et en l'assistant dans ses efforts. 

· Une nouvelle approche, un nouveau nom : Le terme proposé pour résumer les futures activités de terrain est le Programme de Soutien des Droits de l'Homme. Car le mot “Soutien” évoque le changement fondamental d'attitude qui se produit en ce moment, faisant ainsi place à un partenariat constructif basé sur la priorité donnée à la société hôte. Le terme évoque également les notions d'assistance et de renforcement, plutôt que de remplacement des efforts locaux. Le mot  “Programme” met l'accent sur l'idée de procédé, c’est-à-dire vision à long-terme et durabilité. De la même façon que les experts travaillant sur ces programmes devraient porter le nom de Partenaires de Soutien des Droits de l'Homme.

· Autorité : Le Haut Commissaire a de plein droit le pouvoir de diriger les activités de son bureau en accord avec les besoins de la société hôte. Cette autorité est propre à son mandat selon la Charte des Nations Unies et de la loi internationale des droits de l'homme.

· Dialogue avec la Société Hôte : Chaque société hôte a le droit et le devoir de définir ses priorités en matière de droits de l'homme selon la Déclaration de Vienne et le Programme d'Action. Ainsi, les priorités du Programme de Soutien seraient le résultat direct d'un important dialogue avec la société hôte - y compris, mais pas uniquement, avec les autorités publiques à tous les niveaux.

· Prévention : Le Programme de Soutien devrait permettre l’intervention rapide du Haut Commissaire aux Droits de l'Homme, dans des situations n'ayant pas encore atteint un niveau critique. Parce qu'elle est basée sur des relations à long-terme, cette approche devrait être perçue par la population locale comme tout à fait légitime. Et du fait du besoin généralisé de Programmes de Soutien, ceux-ci devraient être la norme plutôt que l’exception. 

· Deux groupes d'activités : Diagnostic et Développement : Tout Programme de Soutien des Droits de l'Homme devrait mener en permanence deux groupes d'activités :

· Surveiller de près les diagnostics, afin d'analyser de façon continue la source précise de faiblesse au coeur du mécanisme de protection des droits de l'homme. Des méthodes et des indicateurs supplémentaires reflétant les principes de la loi internationale des droits de l'homme devraient être développés et mis en place pour établir un diagnostic à la fois au niveau des droits économiques, sociaux et culturels, prenant en considération le fait que dans la pratique ces derniers sont inséparables et dépendants les uns des autres. Basé sur cette analyse essentielle, le Programme suivrait ses propres recommendations concernant une prise d'action de la part des autorités locales, des agences des Nations-Unies, des organisations locales non-gouvernementales, etc, et atteindrait ainsi son but ; et

· Les activités que le Programme mettrait en place selon ses propres diagnostics porteraient alors le nom de tâches de développement des droits de l'homme. Différentes selon les besoins de chaque société hôte, ces tâches seraient de former des agents locaux, en s'assurant que les analyses du programme attirent le soutien d'autres donateurs auprès de la société hôte.

· Techniques : Les techniques à utiliser dans les Programmes de Soutien devraient être basées sur un compte rendu de fin de mission systématique de tous les membres du personnel, et sur une évaluation indépendante de toutes les opérations de protection des droits de l'homme auxquelles les sociétés hôtes auraient activement participées. De plus, les techniques devraient mettre l’accent sur l’intégration du concept de développement et de celui des droits de l'homme (et vice-versa).

· Renforcement des capacités : Parce que la notion de renforcement des capacités fait partie intégrante du Programme de Soutien, ce dernier devrait suivre comme règle générale l'emploi de membres de la société hôte.

· Holistique : Les Programmes de Soutien des Droits de l'Homme regrouperaient toutes les activités de terrain commissionées par le Haut Commissaire, ceci dans l'espoir d'éviter de devoir faire la distinction entre " opérations " et " présences " et d'éviter la dichotomie artificielle des activités de terrain sous les catégories "surveillance " ou " assistance technique/renforcement institutionnel ".

�  L’auteur de cette étude, Karen Kenny, s’inspire de discussions entre les codirecteurs de “The International Human Rights Trust” (La Société Internationale des Droits de l’Homme); (les droits d’auteurs restent la propriété de la Société). A noter également “Towards Human Rights Partnership for Effective Field Work” (Vers un Partenariat des Droits de l’Homme pour un Travail de Terrain Efficace), une étude publiée par “The International Human Rights Trust” (La Société Internationale des Droits de l’Homme).


� Ce n’est pas l’intention de l’étude d’établir quelle est l’agence des Nations Unies qui devrait prendre l’initiative de préparation du travail de terrain des futures opérations de protection des droits de l’homme.





� Rapport du Secrétaire Général sur la revitalisation des Nations-Unies : Un Programme de Réforme A/51/950, 14 juillet 1997.





�Société Hôte est un terme servant à définir non seulement les autorités hôtes à tous les niveaux mais également les acteurs de la société civile en général tels que les groupes non-gouvernementaux (coopératives d’agriculteurs, de groupes paroissiaux et de femmes, syndicats, etc, ainsi que les organisations de droits de l’homme).


 


� Ces accords ont reflété à différents degrés les conditions imposées par les droits internationaux de l’homme et le droit humanitaire. 
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